
 

ORDRE DU JOUR 

Comité Syndical du 13 juin 2025 

Adoption des procès-verbaux de la Commission Mixte du 2 avril 2025 et du Comité Syndical du 9 avril 

2025 

Compte rendu des décisions du syndicat 

- Décision 2025-07 portant constitution de partie civile du SITTOMAT dans le dossier ECORECEPT 

en jugement auprès du tribunal judiciaire de Draguignan 

- Décision 2025-08 portant approbation du marché de pose de panneaux de déchèterie 

- Décision 2025-09 portant approbation du marché de fourniture de sacs kraft blancs imprimés 

- Décision 2025-11 portant approbation de l’avenant n°1 à la mission de coordination SPS 

relative à la construction du centre de tri du SITTOMAT 

- Décision 2025-12 portant approbation de l’avenant n°1 à la mission d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage relative au suivi d’exploitation de l’UVE de Toulon et des réseaux de chaleur associés 

- Décision 2025-13 portant approbation de l’avenant n°2 à la mission d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage relative au suivi d’exploitation de l’UVE de Toulon et des réseaux de chaleur associés 

 

Délibérations 

1923 –Avenant n°3 au marché d’exploitation du quai de transfert de l’Almanarre – lot 2 

1924 –Avenant n°3 au marché d’AMO pour le MGP du centre de tri des collectes sélectives 

1925 – Contrat-type pour la gestion des déchets de pneumatiques auprès des collectivités territoriales 

1926 –Convention de partenariat pour le passage au mode de collecte sélective multi matériaux sur 

l’aire toulonnaise 

1927 – Convention relative à la collecte des Articles de Sport et de Loisirs avec Ecologic 

1928 – Autorisation de signature d’une Convention d'adhésion au secteur CNRACL - Pôle « Carrière-

Instances » avec le Centre de Gestion du Var. 

1929 –Présentation du rapport Annuel du délégataire Zéphire pour l’année 2024 

1930 – Adoption du rapport annuel du service public de traitement des ordures ménagères 2024 du 

SITTOMAT 

 

Questions diverses 

CET ORDRE DU JOUR EST SUSCEPTIBLE D’ETRE COMPLETE OU MODIFIE SUR DECISION DE 

MONSIEUR LE PRESIDENT DU SITTOMAT. 


